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La Haute Autorité de Santé (HAS) s’est alliée au Collège de
médecine générale (CMG) et à la Société française d’étude et
de traitement de la douleur (SFETD) pour élaborer un guide
permettant d’apporter une réponse graduée et adaptée à chaque
personne souffrant de douleurs chroniques. Ces douleurs sont
définies par leur persistance ou leur reproduction pendant
plus de 3 mois. Elles entraînent une altération de la qualité
de vie des personnes qui en souffrent et un impact sur la vie
de l’entourage, avec des retentissements importants sur le
plan  physique,  psychologique,  social,  professionnel  ou
scolaire.

Une meilleure prise en charge
Le  parcours  proposé  par  la  HAS  propose  une  nouvelle
organisation des soins et laisse une place prépondérante à la
médecine de ville, en collaboration avec les structures de
douleurs  chroniques  et  les  services  hospitaliers  de
spécialité. Le niveau de recours aux soins est déterminé par
les besoins du patient. À ce jour, on estime que 70 % des
patients n’ont pas de prise en charge adaptée. Cette nouvelle
organisation devrait permettre une meilleure prise en charge,
plus rapide avec un meilleur accès sur tout le territoire.
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Pour consulter le guide : www.has-sante.fr
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https://www.has-sante.fr/jcms/p_3409569/fr/guide-parcours-de-sante-d-une-personne-presentant-une-douleur-chronique

